Public cible
1. D'une manière générale 

Le Fonds Social organise et subsidie des initiatives de formation et d’emplois en faveur des travailleurs des maisons de repos et des maisons de repos et soins faisant partie des groupes à risque, les demandeurs d’emploi appartenant également à cette catégorie et les étudiants qui évoluent dans les Centres de formation en alternance.

En ce qui concerne le volet formations pour les travailleurs, seules les institutions qui appartiennent à la Commission paritaire 330 pour les maisons de repos et maisons de repos et de soins du secteur privé - possédant l’indice ONSS 311 ou 330, peuvent faire appel aux services du Fonds Social.

Par "Privé" il faut entendre les institutions commerciales (SPRL, SA, SPRLU, …) mais également les asbl. 

Il peut quelques fois également s’agir des certaines institutions, qui ont une autre forme d’exploitation que le statut "Public", et qui sont prises en considération pour les formations quorganise le Fonds.
2. Selon la convention collective de travail

La convention collective de travail du 10 septembre 2007 conclue au sein de la Commission paritaire 330 définit de la manière suivante les personnes qui font partie de "groupes à risque" pour le Fonds Social MR-MRS.

1. Le travailleur peu qualifié d'un home pour personne âgée ou d'une maison de repos et de soins de plus de 18 ans qui n’est pas titulaire d’un diplôme ou d’un certificat de l’enseignement supérieur de type long ou de type court.

2. Les travailleurs touchés par un licenciement collectif ou un plan de restructuration et plus particulièrement les travailleurs des laboratoires de biologie clinique.
3. Le chômeur de longue durée, à savoir :

1° Le demandeur d'emploi qui, pendant les douze mois qui précèdent son engagement, a bénéficié sans interruption d'allocations de chômage ou d’attente pour tous les jours de la semaine ;

2° Le demandeur d’emploi qui, pendant les douze mois qui précèdent son engagement, a bénéficié sans interruption d’allocations de chômage selon les dispositions de l’article 103 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage ;

4. Le chômeur à qualification réduite, à savoir le demandeur d’emploi de plus de 18 ans qui n'est pas titulaire

· soit d'un diplôme de l'enseignement universitaire ; 

· soit d'un diplôme ou d'un certificat de l'enseignement supérieur de type long ou de type court. 

5. Le handicapé, à savoir le demandeur d’emploi handicapé qui, au moment de son engagement est enregistré : 

· Au "Fonds Communautaire pour l’intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées" ;

· Au "Vlaams Fonds voor Sociale Integratie van Personen met een Handicap" ;

· Au "Dienstelle der Deutschsprachige Gemeinschaft für Personen mit Behinderung“. 

6. Le jeune à scolarité obligatoire partielle, à savoir le demandeur d’emploi âgé de moins de 18 ans, soumis à l’obligation scolaire et qui ne poursuit plus l’enseignement de plein exercice. 

7. La personne qui réintègre le marché de l’emploi, à savoir le demandeur d’emploi qui remplit les conditions suivantes:

1° Ne pas avoir créé une activité professionnelle au cours de la période de trois ans qui précède son engagement ;

2° Ne pas avoir bénéficié d’allocations de chômage ou d’allocation d’interruption de carrière au cours de la période de trois ans qui précède son engagement ;

3° Avoir, avant la période de trois ans décrite au a et b, interrompu son activité professionnelle ou n’avoir jamais commencé une telle activité. 

8. Le bénéficiaire du minimum de moyens d’existence, à savoir le demandeur d’emploi qui, au moment de son engagement, bénéficie sans interruption depuis au moins six mois du minimum de moyens d’existence.

9. les travailleurs pour lesquels le Fonds de Sécurité d’Existence compétent a pris certaines mesures.
3. Par dérogation 
Dans certains cas spécifiques, le Fonds peut également intervenir pour le personnel titulaire d’un diplôme ou d’un certificat de l’enseignement supérieur de type long ou de type court (celui qui, par définition, n’est pas considéré comme faisant partie des groupes à risque). C’est par exemple le cas actuellement pour la formation en prévention des maux de dos dans laquelle certains responsables, indépendamment de leur niveau de diplôme, peuvent prendre part par le simple fait qu’ils encadrent les autres personnes des groupes à risque.

